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M. RAYNALDY, rapporteur de la 
commission d i Commerce et du Travail, 
expr.mc le voeu que le Sénat renonce à 
la discussion générale du projet et passe 
UpmjdttutUieiu a 1 '«x»nien des articles. 
l i s diverses opinions ont déjà eu d'ail
leurs la possibilité de s'exprimer au 
cours des séances que la Haute Assem
blée a consacre déjà à l'arbitrage obli
gatoire. 

Une intervention de M. Raynaldy 
M. Clémept Raynaud, rapporteur, don

ne lecture de l'avis rédigé au nom de cet
te commission : 

c La commission de Législation civile. 
dit-il. est appelée à donner son avis sur 
un texte propose par la commission du 
Commerce et différant sur quelques 
points de celui qui a été voté par la j 
Chambre. Sans doute, faut-il voir dans j 
la nouvelle rédaction qui nous est sou
mise la volonté d'aboutir à une transac- ' 
tion et de faire l'accord du Parlement ; 
rur une loi dont les modalités sont dis- ; 
cutables. mais dont U semble bien que | 
le principe n'a jamais été sérieusement • 
conteste par les républicains de l'une ou l 
l'autre assemblée I être juges des ouvriers qu'ils embau-

» N'est-il pas topique dans ces condi-1 chent. Rien n est plus regrettable. Les 
tions d'inviter la Chambre à se pronon-. questions de licenciement individuel ont 
cer sur le texte que nous avons voté. | toujours été celles qui ont provoqué les 
quitte au président du Conseil qui nous i piu s longs et les plus douloureux con-
a loyalement avertis qu'il ne pourrait | nits. Or. l'article 2 permet de régler ces 
pas le défendre, d'en réclamer l'amende-1 conflits irritants. 
ment ou le rejet ? | » Quand les ouvriers ne pourront plus 

» Or. notre texte n'a pas été discuté et j occuper les usines, quand les patrons ne 
la commission de Législation en éprouve, pourront plus licencier ou réembaucher 
autant de surprise que de regret. | a iCUr gré. quant tout sera soumis à lar-

M. Clément Raynaud. sur le fond, est j bitrage. le travail reprendra aussitôt. 
d accord pour soumettre a l'arbitrage j N'est-ce pas ce que vous voulez ? De ce 
tous les conflits du travail. j vote dépend la solution, pour ce soir 

M. Clément Reynaud propose | peut-être et pour demain, des conflits 
diverses suggestions sur les articles du , dont chacun souhaite la fin. 
projet. Il insiste notamment sur larticle 3 , M. Léon Blum insiste auprès du Sé-
accordant les pleins pouvoirs au gouver- ; nat pour qu'il n'émette pas un vote qui 
nement. mais il faut avant tout résoudre : pourrait être interprété comme excluant 
Vite les conflits, bien que les pleins pou- de l'arbitrage les conflits de congédie-
voirs soient chose grave. La Commission ments individuels, sinon on se trouve-
propose de réduire de six a trois mois rait en présence de conflits du travail 
ces pouvoirs. Ces pleins pouvoirs, elle i inextricables et insolubles. Quand on 
estime, par ailleurs, que le décret prévu entre dans la voie de larbitrage, il faut 
par la loi de dévaluation devrait être ! y entrer résolument et avec la volonté 

' "aboutir ». lApplaud. à gauche >. 
M. Henri Merlin, Président de la Com

mission d'administration, propose un 
texte ou il n'est plus question ni d'occu
pation ni de neutralisation. 

MM. Raynaud ci Pernot demandent 
le renvoi a la Commission de Législa
tion. 

M Raynaldy déclare que la Commis
sion du Commerce est disposée à accep-

U GRÈVE 
DE LA MÉTALLURGIE 

PARISIENNE 

Une délégation ouvrière sera reçue 
lundi par le Président du Conseil 

Paris. 28. — On sait que la perspective 
d'une grève générale de la métallurgie 
dans la région parisienne avait été écar
tée hier. Cependant, ce matin, une délé
gation ouvrière a été nommée avec mis
sion de se rendre à la présidence du 
Conseil pour demander que, cet après-
midi ou au cours de nuit, les délègues 
patronaux et ouvriers se réunissent en 
présence d'un membre du gouverne
ment pour examiner l'augmenta
tion de 15'n demandée par les ouvriers 
métallurgistes. 

Après avoir entendu de nombreux ora
teurs, M. Doury. l'un des secrétaires du 
Syndicat de la Métallurgie, a fait de
vant rassemblée le compte rendu de 
l'entrevue de la délégation avec M. 
Moch, secrétaire général de la Présiden
ce du Conseil. M. Doury a dit que M. 
Moch avait déclaré qu'une délégation de 
la Fédération serait reçue, lundi pro
chain, par le Président du Conseil, qui 
examinera nationalement les revendica
tions des métallurgistes. 

« Lundi sans doute, a-t-il dit. de nou
veaux indices du coût de la vie seront 
communiqués. Le gouvernement espère 
pouvoir faire jouer larticle monétaire 
qui l'autorise à rajuster les salaires en 
fonction de la hausse du coût de la vie 
consécutivement à la dévaluation, le 
gouvernement ne pouvant fixer le taux 
du relèvement avant la connaissance de 
ces indices. 

L'intervention gouvernementale, lors
qu'elle se produira, a dit l'orateur, aura 
un effet rétroactif à la date du 1er Jan
vier 1937 ». 

Avant de se séparer, les délégués ont 
voté un ordre du jour à l'unanimité 
moins quelques voix, aux termes duquel 
ils demandent au gouvernement de lut
ter contre la vie chère et décident l'or
ganisation, dans les entreprises, de Co
mités de lutte contre la vie chère. Les 
métallurgistes ont décidé en outre de 
faire, mercredi, une démonstration, a 
18 h. 30. au Vélodrome d'Hiver. A cet 
effet, ils quitteront dans toutes les usi
nes le travail ô minutes avant l'heure 
normale. 

LE CONFLIT DE LA MÉTALLURGIE 
DANS LA RÉGIONJJLLOISE 

LE COMITÉ CENTRAL DE GRÈVE FAIT L'EXPOSÉ DE LA POSITION 

QU'IL ENTEND MAINTENIR DANS LE CONFLIT 

A la suite du long exposé auquel l'As
semblée générale de Jeudi a donné lieu a 
la Chambre Syndicale Patronale, le Co
mité central de grève a tenu à faire con
naître son point de vue dans le conflit. 

La position que le Syndicat des Mé
taux entend maintenir est donnée et 
commentée dans le communiqué suivant 
que nous insérons dans son intégralité : 

« Pas de victimes du fait 
de la grève • 

pris sous forme du règlement d adminis- I d'aboutir » 
tration publique. 

Après M. Gautherot. M. Lémery 
précise ses inquiétudes 

M. GAUTHEROT succède à la tribune 
•u rapporteur de la Commission de légis
lation. 

Le texte soumis au Sénat paraîtrait : ter l'amendement Merlin qui se substi-
auffisant à l'orateur si les-circonstances i tue à l'alinéa 2. Dans ces conditions, le 
étaient normales, mais le Président du i renvoi a la Commission est de droit. 
Conseil demeure au pouvoir un véritable Le Sénat décide de renvoyer à demain 
chef de parti Les libertés syndicales, le : 15 heures, la suite de la discussion, 
respect des conventions déjà signées ne | ^ance ievee à 19 h ">0 
sont pas le souci principal du gouver- I J 
nement. Les exemples donnes par le< : • '• 
conflits du travail son; à cet égard , 
caractéristiques. La force publique a été 
mise au service des prétendus « neutrali- < 
sateurs » d'usine. La garde mobile et le 
service de la Surete ont aide à violer la j 
loi 

t Nous n'aboutirons à rien, conclut ! 
Î S T m ^ v e ^ e m é T a ^ n e ' r e n S n d i Au total, la commission a fixé comme 
au oenat. » cettes. 42.732 millions ; excédent des cre-

M. LÊMERY estime incompatible avec ^ 5 3 4 0 miiUOns. 
la dignité du Sénat le fait que le gouver-

LE BUDGET DE 1937 
(SUITE OE LA PREMIERE PACEi 

nement a suggère a la Chambre de 
substituer au texte voté par le Sénat un 
contrepoids donnant au gouvernement 
pleins pouvoirs pour trancher les conflits. 

« On veut nous faire veter un texte 
contre lequel le Scnat s est déjà deux 
fois prononce a une très forte majorité, » 
I/orateur a toujours et.' hostile aux 
extensions du mandat donné à l'exé-

Ces chiffres ne tiennent pas compte , 
des surélévations de recettes que la com- j 
mission a cru devoir déceler. 

LES FONCTIONNAIRES 
MUNICIPAUX ET 

DÉPARTEMENTAUX DE PARIS 
FERONT LUNDI 

UNE GRÈVE D'UNE HEURE 
Paris, 26. — Le comité intersyndical 

des services publics municipaux, dépar
tementaux et hospitaliers annexes, con
cédés et assimilés, a décidé, à la suite 
d'une réunion tenue à la Maison des 
Syndicats, d'arrêter le travail mardi 
prochain, pendant une heure. A 18 h., 
des délégués se rendront à l'hôtel de 
ville pour y déposer un cahier de reven
dications de la corporation. Le mécon
tentement des travailleurs des services 
publics serait dû à la lenteur de l'exa
men de leurs revendications par la mu
nicipalité. La principale revendication 
est la revision des traitements dans le 
cadre des accords Matignon. Cette ma
nifestation d'ordre intérieur ne devra 
troubler aucunement la circulation et. 
dans les hôpitaux, le service de garde 
de malades sera assuré. Klle est don
née comme un premier avertissement 
aux services publies. 

« En mettant des conditions pour ac
cepter l'arbitrage, suivant les lormules 
que M. le Président du Conseil a pro
posées, les patrons ont encore refusé de 

i^„irM w l l n c >t« 9<itr>.s les ouvriers d aboutir à une solution 

et simplement à la décision de l'arbi
trage ; ils savent qu'ils ont le bon droit 
pour eux et que leur cause est tellement 
Juste qu'ils ne peuvent pas ne pas avoir 
satisfaction. 

» Ils veulent rentrer eux aussi dans 
les usines, mais tous Indistinctement. 

» L'opinion publique, Influencée par 
les communiques tendancieux de la 
Chambre syndicale patronale, ne peut 
plus se tromper. Les atermoiements des 
patrons ont suffi à démontrer sans 
aucune erreur possible, l'intransigeance 
coupable des patrons. 

» En refusant de payer les salaires dus 
aux ouvriers les patrons ont cru les 
faire fléchir plus rapidement : Ils doi
vent maintenant se rendre compte que 

Plus de 400 milliards 
de dettes publiques 

Le budget extraordinaire couvert par 
E T S e V q u a S T c ê s e S o n s ' J n t j a ^ g f i , ^ ^ U ' è u f ^ u r î ! 
bien délimitées. On risque trop d en ces Pris ions . Le rapporteur gçiurai 
arriver a larbitraire. On nous demanae > ~ ~ » n e . l'exercice 1937 devra, 

fa loi de dévaluation n a pas joué, c est blique et de la trésorerie et montre que i 
r certaines résistances du ' l'endettement de l'Etat et des çollectivl-

le décret ' *« publiques dépasse aujourd'hui qua-cciu milliards. 
Le problème du financement des de 

Conseil d Etat, qui n'a pas pris 
que l'on nous avait annencé. » 

M. BLUM déclare qu'il n'y a eu aucune 
résistance du Conseil d'Etat. '' penses en' 1937 sera donc assez ardu 

c Vous expliquerez au Sénat, répond M. A'oel Gardey estime que les besoins 
M. LÉMERY. pourquoi les décrets prévus ! du Trésor, au cours du prochain exer-
ne sont pas intervenus ? Le monopole ) cice. ne sauraient être inférieurs à ceux 
exerce par la C.G.T. est évident et il a i de 1938. 
été reconnu par M. Jouhaux 

» Les lois sur la liberté de propriété 
ne sont pas abrogées, mais le Gouver-
ment n'en tient pas compte. Il n'obéira 
pas mieux à son devoir conditionnel s; 

La situation économique 
et monétaire 

Etudiant ensuite la situation écono-
tious lui accordons des pouvoirs nouveaux m j monétaire, le rapporteur ge-
qui lui permettront de s évader plus en- , n i r a - déclare : 
^M. Lémery Voudrait au surplus que ' « n apparaît que notre industrie et. 
l'on définit le différend collectif du tr.v j d une manière générale, notre Produe-
mii <* nar P s ™ n !» un natron veut em- t l o n E O n t encore assez en retard par 
bTÛcheV ou r"™ er de renvoyer tel T u ' r aPP°" a u m v e a u a c t u e l d e l a yepTif 
ffi JÏZLZ .Jzl f ^ „.>.i «-«Sr là ri'lin i mondiale. Ce décalage était en erande 
ÎSi.°^V„riCr„d "." . °5 . . q a ' }*X S ? , * 1"„ I Partie inévitable : il resuite des incerti-«Ufférend collectif du travail ? Un con 
trat peut être rompu par la volonté d'un 
des intéressés. 

"t Dans tout notre droit occidental, le | ^ 
Juge n'a pas qualité pour ordonner la ] dénoncer'"entre notre "politique" écono-
«ontinuation du contrat contre la volonté j m:que et notre politique financière ». 

S P O R T S M E N 

L I S E Z L E S 

SPORTS OU NORD 
PARAIT LES LUNDI 

ET SAMEDI MATIN 

ADonnementa Nord, Faa-âa-
data. Somma et Ainne 1 an : 
34 fra : 6 mon : 13 ira Autres 
départements et colonies françut-
se» 1 an : 28 fr» ; 6 mol» : 16 fra. 

lidaires les uns des autres. 
» Ainsi rien n'y fait, ni les tracts 

mensongers pleins de calomnies sur des 
militants particulièrement vises, répan
dus par milliers d'exemplaires, envoyés 
même a domicile par la poste sous le 
couvert de l'anonymat, ni les lettres de 
débauchage, ni les offres de réembau
chages hypocritement oltertes dans des 
communiqués pour essayer de dissocier 
quelques éléments particulièrement mal-
neureux, les plus atteints par la pro
longation voulue de la grève du lait 
même de l'attitude patronale. 

» Les patrons essaient maintenant de 
démontrer que s ils sont intransigeants 
sur la question des réembaochages, ce 
n'est que parce qu'ils ne veulent plus 
reprendre certains éléments que l'on qua-
liiie, pour les besoins de la mauvaise 
cause de meneurs, de briseurs de conven
tion, de gens soudoyés pour entraver la 
production normale. C'est ainsi que l'on 
procède, parait-il, lorsqu'on veut se dé
barrasser de son chien : on commence 
par dire qu'il est enragé. 

» Il n'en est pas moins vrai que rien 
ne vient confirmer ces allégations qu'au 
contraire les seules statistiques que tous 
peuvent connaître démontrent une aug
mentation générale de la production ; 
il n'y a qu'à compulser les statistiques 
d'octobre et novembre 1935 et celles re
latives à la même période en 1936. 

» M. Descamps, au nom de la Cham
bre Syndicale Patronale, a rappelé en 
quelques mots les conditions suivant les
quelles la grève s'est déclenchée. 

» Nous déclarons que cette fameuse 
entrevue paritaire a été demandée le 24 
octobre 1936, ce dont nous avons eu con
firmation de réception de la part de la 
Chambre Syndicale Patronale le 27 de 
ce même mois, que d'autre part cette 

i entrevue fut reportée au 13 novembre. 
puis au 19 novembre ; du reste ne de
vait être présent que M. Valdelièvre, 
secrétaire de la Chambre Syndicale Pa
tronale. 

» Nous ne voulons pas suspecter ce 
Monsieur, mais il nous faut dire qu'é
tant antérieurement mandate par sa 
Chambre syndicale patronale pour dé-1 terminer l'additif à incorporer dans le 
contrat collectif au sujet des apprentis 

! et des petites mains, après deux mois de 
I discussion et après nous être mis d'ac-
i cord sur un texte. M. Valdelièvre décla-
! ra ne pouvoir signer cet accord encore 
i qu'il ne s'agissait que d'un projet déjà 
i accepté avec quelques modifications et 
au surplus agréé par les deux parties, en 
présence de •". Gervois, Inspecteur Di
visionnaire du Travail. 

» Le matin du 18 novembre, le de-
i bravage de protestation contre la sanc-
| tion injustement infligée sur un de nos 
i camarades représentant le syndicat pou-
I va;» être localise rapidement si M. Le-
grand. directeur de la Compagnie de 
Fives-Lkie avait accepté de recevoir un 
des secrétaires du syndicat venu pour so
lutionner ce conflit 

part 
tudes et des lacunes de la politique éco
nomique suivie au cours des derniers 
mois et plus spécialement du défaut j 
d'harmonie que nous n'avons cessé de 

d'un des contractants 
A propos de l'article 4 qui donne au 

Gouvernement le droit de choisir les sur 
arbitres, l'orateur estime que la C.G T 
trouverait le prétexte à l'exercice d'un 
monopole souverain. 

c Lia loi qui ne prévoit ni sanctions ni 
recours, permettra aux arbitres de ne te
nir aucun compte de la liberté des par
ties. Renvoyons ce texte à la Chambre, 
conclut M. Lemery ». 

Après une intervention de M. JAC
QUIER, le passage à la discussion des 
articles est ordonne. 

La discussion des articles 
Un amendement LEMERY définissant 

ta» différends collectiis du travail, com
battu par M Raynaldy, est repoussé par 
n a voix contre 55 

M. REBOUL dépose et retire ensuite 
•un amendement relatif aux conflits de 
l'agriculture. M BLUM ayant promis le 
dépôt d'un projet de loi au début de jan
vier. 

L'article premier est adopté. 
A l'article 2. M PERNOT demande 

la suppression du deuxième alinéa qui 
Interdit les occupations ou neutralisa
tions ainsi que les congédiements et em
bauchages dès la mise en mouvement des 
procédures d'arbitrage L'orateur remar
que en particulier que dans la seconde 
partie de cet aliéna sont interdits les 
congédiements et tout embauchage. 

« Cela n'a l'air de rien, mais c'est la 
fln de toute la jurisprudence de la Cour 
de Cassation sur la rupture du contrat de 
travail par la grève et c'est le triomphe 
de la théorie de la C.G.T. qui considère 
que la grève n'est qu'une suspension du 
contrat de travail ». 

M. Blum déclare illégales 
les occupations d'usines 

M. Léon Blum exprime l'opinion du 
Gouvernement. Le débat actuel porte 
exclusivement sur les grèves qui seront 
en cours au moment de la promulgation 
décret : 

« Ce que demande la Commission du 2 e ig 

Une étude du marché financier et du 
marché monétaire cioture la partie tech
nique de l'expose général. 

Stabilité et sécurité nécessaires 
En conclusion, le rapporteur général 

rappelle Je vaste mouvement politique et 
social qui a modifie, en France, les po
sitions respectives des partis. 

c II importe, dit-il. que le courant 
d aspirations qui s est manifeste ne soit 
pas exploite pour des fins doctrinales 
iJii danger serait couru si les revendi
cations qui surgissent, souvent Justifiées, 
nous lavons dit. ne se présentaient plus 
dans le cadre professionnel et se diri
geaient vers des tins de subversion. Une 
telle agitation nuirait aux causes mêmes 
qu'elle prétend défendre. 

» La solidarité des Français, le sens 
des possibilités et des intérêts supérieurs 
de la nation doivent donc s'imposer a 
;ous si l'on veut ménager, dans l'évolu
tion vers une plus grande somme de 
justice sociale les transactions néces
saires ». 

kL Abel Gardey conclut : 
c L'essor économique et social es

compté n'est possible qu'à deux condi
tions : il faut que soient respectées 
toutes les libertés conquises par la dé
mocratie ; U faut, d'autre part, que. dans 
1 ordre économique et financier, une pé
riode de stabilité et de sécurité s'ouvre, 
mettant un terme à la thésaurisation et 
aux sorties de capitaux ». 

L'AVIATEUR DELM0TTE 
A ATTEINT LA VITESSE 

DE 495 KM 412 
Istres. 26. — L'aviateur Delmottc pro

cède a une tentative pour battre le re
cord de vitesse pure. Le départ a eu 
lieu à 12 h 16' 12". Le décollage s'est 
effectue en 11 secondes, sur un parcours 
de 400 mètres. 

Voici les temps réalisés sur les bases : 
1er passage. 25" 1-6. vitesse 428 km 371; 

vitesse 469 Km 565 : 3e. 25" 

LE DRAME DE LA PLAGE 
DE BOULOGNE 

Ainsi que nous l'avons annoncé, le 
Parquet de Boulogne a fait procéder à 
l'autopsie du corps de Mlle Renée Dohen. 
la victime du drame poignant de mer
credi dernier. 

C'est le docteur Brunelle, de Calais, 
qui a procédé à l'opération, le médecin-
légiste de Boulogne, docteur Fourmen-
tin. s'étant récusé. 

Le résultat de l'autopsie n'a pas en
core été communiqué. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. - Dimancha 27 décembre. 
— Suleil : lever, 7 h. 45 ; eoaeaer, li a. ôS; 
Lune : lever, l i li. i'8 ; eancaer, 6 li. Si. 

Aujoiinl liui : Salut-Jean. — Demain 
SalBta-laaocenU. 

METIOROLOaiE. — Station d« Lllla. — 
Observailoiu (sites lo '.'G u.. oniine lu ni, à 
ti Ji. :;<i : Baretaètpa ; 77G mm. s • hau^e 
depuis la raille, a 11 11. : i mm. 6 : Ttienno-
niftie . frauda : JJ ; Mlnima : 4!1 : Maxi-
ma de la ville ; S.5 : Etat hy;rroiii*trigue : 
;; : Hauteur d'ean tumiiee depab la veille 
A 11 li. »> : 0 mm. i ; Direction du vent : 
KM Vml Kst ; t'or<e : faible ; Direction des 
Doaeaa : fc>t. ; tint du ciel : 1res nuageux; 
l'revisions pour aujurd'liui : r'rals ; éclair-
cics ; aadéai 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
Reaian Nord. - (.ouvert et brumeux se dé-
sasrrepreant en parue, l'après-mldl ; Vent 
d Ksi f:uhie. — Minimum de teinj«'rature eu 
)&\^o de 2 à 4 débets mr relui de !« 
eille. 

juste et légitime du conflit. 
» Ils ne reprendront le travail que 

lorsqu'ils auront l'assurance formelle 
qu'il n'y aura pas de victimes du fait de 
la grève. 

» Cette volonté, pour eux inébranla
ble, (ait toute leur force. — t e Comité 
central de grève. » 

Une réunion du Comité de (rêve 
et de la C. A. du Syndicat 

Samedi, s'est tenue, à la Bourse du 
Travail, une réunion commune du Co
mité de grève, de la C. A. du Syndicat 
et du Comité central de solidarité 
auxquels s'étaient adjoints un respon
sable de chacun des seize secteurs. 

Au cours de la séance, qui dura de 
9 h. à midi 30, une série de mesures 
furent prises pour le fonctionnement et 
l'amélioration des différents secteurs et 
du Comité central de solidarité. 

Il fut également décidé d'adresser une 
lettre à tous les parlementaires du dé
partement du Nord, lettre qui sera pu
bliée ultérieurement dans la presse. 

Toutes les organisations du Front 
populaire de Lille recevront une lettre 
de la C. A. du Syndicat de la métallur
gie demandant d'assister à une réunion 
en envoyant, chacune, un camarade 
responsable. 

Il fut décidé, enfin, que chaque res
ponsable de secteur aura à retirer les 
bons de pain tous les soirs à 18 heures 
pour en permettre la répartition dans 
chaque secteur le lendemain (prière aux 
responsables d'apporter la liste des 
bouches à nourrir dont ils ont la charge 
dans leur secteur t. 

LE NOËL DES ENFANTS 
DES GRÉVISTES 

Grâce à la solidarité des travailleurs 
et des petits commerçants de la région 
lilloise, le Syndicat de la métallurgie 
a pu organiser, vendredi dernier, dans 
les différents secteurs, une ample dis
tribution de coquilles, d'oranges et de 
chocolat, ce qui a permis d'apporter un 
peu de Joie parmi les tout-petits. 

Ces distributions ont été l'occasion de 
gentilles petites fêtes telle, par exemple, 
celle organisée dans le secteur de Fives-
Saint-Maurice, qui fut particulièrement 
réussie et où plus de 250 gosses de gré
vistes écoulèrent un concert qui fut 
suivi d'une tombola gratuite. 

REMERCIEMENTS 
I* Comité de secteur de Moulins-Lille 

remercie les artistes qui prêtèrent leur 
concours à la soirée chantante et dan
sante du vendredi 25 décembre à l'Union 
de Lille, rue d'Arras. 

Il remercie également la population, 
qui assista à cette fête et permit de 
recueillir quelques centaines de francs 
pour les enfants des grévistes. 

La population est Invitée à assister 
à une nouvelle soirée qui aura lieu ce 

» Pourquoi donc M. Legrand partit-il ^^ dim a nche 27. Une grande tombola 
précipitamment pour Paris- où il de
meura pendant deux Jours alors qu'il 
savait parfaitement que déjà auparavant 
dans le service Berthiez, dépendant de 
l'Usine de Fives-Lille. la venue d'un se
crétaire d'un syndicat avait permis d'ar
ranger immédiatement un conllit ana
logue et que la reprise du travail put se 
faire aussitôt. -

» Cela est vrai. N'est-ce pas M. Des
camps T que nous eûmes un refus de 
M. Valdelièvre par ordre de la Charn 
bre syndicale patronale, en prenant pré 

sera tirée au profit des gosses des gré
vistes. 

PROTESTATIONS 

On nous communique : 
« Le Comité de grève et la C. A. du 

Syndicat proteste, au nom des 8.000 gré
vistes, contre certains gros patrons de 
Lille qui tentent de Jeter la panique en 
faisant appel à des forces de police pour 
garder leurs domiciles particuliers con
tre d'imaginaires dangers. 

Les 8.000 grévistes de Lille ont assez 
texte de nncident de Pives-LMe•pour | c o n s c i e nce de leur force pour poursui 
accepter d'être présent a la délégation 
de la Commission paritaire qui devait se 
réunir le 19 novembre à 14 h. 30 dans le 
cabinet de M. Gervois ; cette réunion 
était d'ailleurs promise depuis plus de 
trois semaines. ' _.,, 

» D'ailleurs la déclaration de M. Pille-
verdier, directeur de la Compagnie Lil
loise des Moteurs de ne pas appliquer 
les 40 heures même si la loi était appli
cable au 1er décembre, le départ préci
pité de M. Legrand... tout cela montre 
bien la volonté patronale de faire naître 
un prétexte pour se dérober aux deman
des iormulees par les ouvriers. 

» Les vrais briseurs de la convention 
colective ce sont MM. Pilleverdier, Le
grand refusant d'appliquer les taux 
minima prévus à 1 annexe de la con
vention collective afferant au cas des 
chefs d'équipe, pour quatre chefs d'équi
pe du service de l'expédition, ce qui 
motiva l'intervention de notre camarade 
M. Meyer, représentant syndical de 
l'usine. 

» Ce sont MM. Vynclrier frères, iooek-
outant 150 ouvriers et ouvrières le 5 no
vembre 1936, donc treize jours exacte
ment avant la grève de Fives-Lille, 
parce que ceux-ci n'acceptaient pas le 
renvoi d'un délégué d'atelier réguliè
rement élu et parce que le dit délégué 
faisait respecter l'accord intervenu 
entre les ouvriers et MM. Vinckier frè
res, supprimant le travail aux pièces. 

» Ce looek-out a été déclarô sans, au
cune observation de la clause de la 
convention collective relative à semaine 
franche de discussion avant toute fer
meture d'établissement ; là encore la 
Chambre syndicale patronale s'est bien 
gardée d'intervenir pour faire observer 
à un de ses membres le respect de la 
convention librement signée. U est bien 
plus simple d'accuser les ouvriers. 

» Rappelons, pour terminer et une 
fois de plus, notre position dans le 
conflit. 

» A quatre reprises différentes les 
ouvriers ont fait preuve de conciliation 
allant même Jusqu'à accepter la reprise 
du travail en se remettant purement 

vra. leur mouvement dans l'ordre et la 
discipline. Us ne répondront pas à ces 
grossières provocations. » 

Les réunions d'aujourd'hui 
Aujourd'hui, dimanche, à 8 h. 30. à la 

Bourse du Travail, réunion du Comité 
Central de solidarité. Présence indispen
sable. — A 9 h., réunion du Bureau du 
Comité de Grève. 

AU SECTEUR DE WAZEMMES 
Réunion de tous les grévistes des usi

nes du Secteur, demain lundi, à 6 h. 15 
du matin, au siège. 200. rue Léon-Gam-
betta. Présence indispensable : le poin
tage des cartes se fera entre 6 h. 15 et 
8 h. 30. 

Assemblée générale des grévistes 
demain après-midi 

A 15 h.. Bourse du Travail, salle Delo-
ry, assemblée générale des grévistes. 

Légers incident* de grève 
Un nouvel incident vient de se produire 

à Fives-Lille. où 1 on interdirait aux gens 
de maison d'assurer leur service dans les 
habitations des directeurs et ingénieurs 

Plusieurs femmes de ménages ont été 
arrêtées ce matin : il fallut de longs 
palabres entre les services de la police, 
représentée par MiM. Coissart et Entre
mont, et les délégués de grève Mayer et 
consort, pour que la Bourse du Travail 
autorise les femmes de ménage à tra
vailler. 

De son côté, le chauffeur du directeur 
fil sans succès plusieurs tentatives pour 
venir se mettre à sa disposition. 

L'administration préfectorale, alertée 
pendant toute la matinée, mobilisa un 
nombre considérable de gardes mobiles 
sans autre résultat que de laisser le 
directeur bloqué dans son habitation. 

M. Legrand devait se rendre a un con
seil de la Chambre Syndicale qui devait 
avoir lieu samedi matin : ce Conseil a 
du être remis à l'après-midi et M. Des-

Pour combattre le chômage et ...l'oisiveté 
la municipalité de Vitry-en-Artois a ouvert 

des chantiers où la plus grande activité règne 
Vitry-an-Artoi», BlaerH^Salrrt-Vaa.t, 

Raux, Fampoux,, sont amant de noms 
ijni résonnent encore aux oreOles de 
tous les Français, car, loua, se sou
viennent ave<; efn-oi des heures tragi-
quies cm. dans ces plaines «naaienoes. 
ile'va.-tt'e.s et convecw-s de ruines, le» 
plus terribles combats se déroulèrent. 

YMry-eij-Artois que l'on trouve à la 
limite des territoires * i Nord e« du 
l'u-.le-Catais, à quelques kilomètres 
si'iil««neiit de Douai, a maintenant re
pris su piuce au grand jour de la vie. 

ne pas laisser oisifs des ouvriers en 
obôiaage • ...fixait l'arrêté... et, sans 
difficulté avec mie certaine borm<> vo-
|oril<\ même, ies ubQllWiitl de Vilry 
vinrent HptxijUM'émcim offrir leurs ser-
vieee a l'administration coumiunalrè. 

Depuis trois ans que les chantk r* 
foriotiotment, que de l>eWes et uults 
réulleatkMis ««i et* faite» «n effat : 
réfection ilfs trottoirs et des caniveaux 
de ia rue du Sac ; remise en état du 
Chanta de* (Meuniers ; conetruiii<<ji 
d'uai matériel i>our les juurs de fêle , 

Un nouveau chantier est ouvert dans le chemin de Noél. 

Set édifiée* pohMcs et ses ponts sur la 
Bcarpé sonl Meoastruits : •*• atalwiu 
•oui rabal .-s : st-s rut-s soin • 
son industrie lora'e aHe-aatOM a repris 
naissance ;m lendemain rie la sjHarra 
Mois, la • ense • e».t WMIWH la oammi 
.i 11 i •' u i -. I..-S pu I--V,IIIU—. BriajaNeriai 
sont dispoi'U'-s : cl.-s ITlnOTI qui Occu
paient 4Miques centaines d ouvriers 
autrefois ne tournent plus qu'au ra
lenti avec 3tl ou -la hommes. I.i>s < sai
sonniers ' oui, l'tti'. faisaient la mois
son et. l'hiver, trouvaient (\u travail 
(la ii- le* ate-liers de la Mlle, ne sont 
plus oi-cujiés que cinq mois dans l'an-
•éa ; iluTant les sept astres «sois, Us 
sont clioineiurs et c'est aiiiM que les 
finances de la ville, sont toutes les 
quinzaine-, crevées d'une somme qui 
varie entre 9.700 et 10.000 frs C'est à 
Vltry comme partout ; le chômage 
rè«iie an effet et une toixaataine de 
braves gens vivent de sei'Otirs. Mais où 
ce n'es* i>as A Vltry, comme ailleurs, 
c'en dans l'application d'un arrêté 
pris le 15 Mai 1933 pair le Maire, obli
geant les chômeurs à fournir chaque 
jour un certain nomlrre d'heures de 
travail dans les chantiers municipaux 
créés. * 

t Considérant l'intérêt qu'il y a à 

empierrement des entrées de chemins 
da i-Ti-e : édification d'un garât* 
d'auto, d'un atelier dans la ce'"- de 
la Mairie, remis,; a neuf (MlBture, 
vitrerie, etc.) des écoles et des 
nanti du personnel aWSStfSaatt, 
talion d'arbres en bordure des roun-, 
ouverture et a mena gainent d'un che
min É travers le t lac » pour ts 
les charroi <ie= raatajM <te uruerr.- ; 
rrèatmn d'un service de voirie, bor-
najie de chemins, remise en ét.i.t àa 
trottoir», aménagement «lu etm«iére, 
conatrootna d'un abri, ouverture d'un 
petit square, n-fiii--*" en 4M du che
min de NOM avec élargissement, pr~e 
de caniveaux, trottoirs, esc... te s sont 
succinctement énurnérés les travaux 
auxquels les chômeurs de Vitry se 
livrent depuis plusieurs années, tous 
animés d'un excellent esprit. 

Vn-i, ces braves ger», apportent en
core au commerce et à l'industrie ré
gionale un secours précieux par l'achat 
des matériaux nécessaires à le réali
sation de ces travaux, travaux otrt Ont 
exigé l'acquisition Cune camionnette 
municipale, qui e roifle » « h. 3n chaque 
iour, re qui prouve suffisamment d* 
l'activité régnant dans les chantiers. 
— R. L, 

L'ASSASSINAT 
DE RA1SMES 

(SUIT! OS LA PREMIERS FAffE) 

Sur le chemin du crime 
Le meurtrier est le fils d'un brave ou

vrier mineur polonais qui demeure au 
coron Bréville, à la limite de Raismes et 
de Bruay-Thiers. 

Le père, la mère d« S. W... sont anéan
tis par l'horreur du forfait commis. lis 
pleurent, se lamentent, se refusent à 
croire que leur fils soit un assassin. 

En realite, depuis longtemps. S. W... 
marchait sur la route du crime. Cet ado
lescent, au faciès de brute, est un sour
nois, un rusé, aux mauvais instincts. 

Chaque quinzaine, il devait remettre 
sa paie à ses parents, ce qui ne lui allait 
guère. Il lui fallait de l'argent. Il se dé
brouillait pour en trouver, ce qui lui 
était d'autant plus facile qu'il ne s'em
barrassait pas de scrupules. Il a la répu
tation d'un chapardeur et parmi ses 
compagnons de travail de la fosse La-
grange, d'un vo.eur. 

A diverses reprises il fut soupçonné 
d'avoir dérobé de l'argent à ses cama
rades. 

Du vol au crime, il n'y a qu'un pas. 
H suffit parfois de certaines circons
tances, il y a le terrible imprévu, le 
stupide hasard. 

Ici. l'affaire est d'autant plus grave 
qu il y a eu préméditation, c'est du moins 
l'opinion des enquêteurs. 

Ecroné 
L'arrestation du meurtrier. seS aveux 

24 heures après, la découverte du crime, 
constituent un bel exploit à l'actif de 
la gendarmerie. 

L'heureux résultat de l'enquête a 
apporté un vif soulagement à la popula-

camps. vice-président de la Chambre dut 
aller chercher M Legrand pour lui per
mettre d'assister à ce conseil. 

Une précision des ingénieurs, 
agents de maîtrise, 

techniciens et employés 
de la Métallurgie lilloise 

Les ingénieurs, agents de maîtrise, 
techniciens et employés de la Métallurgie 
Lilloise, qui, à la suite de leur réunion 
du 24 courant, ont voté un ordre du 
Jour protestant contre la grève, nous 
communiquent ce qui suit : 

< Nous tenons à préciser que notre 
réunion était organisée par un groupe 
d'employés, aans distinction de syndicat. 

» 817 agents des usines en grèves, dont 
parmi eux, un nombre imposant de cégè-
tistes, répondirent à cet appel : tous les 
syndicats, sans exception, étaient donc 
représentés. 

» Tous les membres ont approuvé sans 
réserve l'ordre du Jour voté à l'unani
mité, qui était la reprise immédiate du 
travail. 

» Ce communiqué a pour but de bien 
faire ressortir que la presque totalité 
des appointés veut que les Pouvoirs pu
blics s'intéressent à leur sort et fassent 
respecter leur droit au travail ». 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE » 

Commerce, c'est de donner au texte une j 4 3 2 R m 4 e a r 4 5 v U e s s e 4 8 5 Kir, 412 ; 
aorte de valeur rétroactive et de décider 1 5 f 22,. 3 5 vitesse 477 km. 876 ; 6e. 
qu'un conflit éclatant actuellement sera j ay 4 . v l t e s g e 4 9 5 k m 4 , 2 lA v l t e s g e 

(Vumls aux dispositions de la 01 actuelle , m o v e m l e s u r c e î ^ passages a été de 
H ne s'agit pas de valider les occupa- 1 
Hons ni les neutralisations, les occupa-
ISSnni Je le -répète, sont Illégales. 
M1"» si la loi avait été votée plus tôt. le 
"«ratai! n'eut pas cessé dans le confl't 

456 km. 387 
A l'atterrissage, l'appareil a été légè

rement endommage au plan fixe. 
Delmotte estime qu'une revision de 

• ! • » et ainsi les patrons ne pose- i l'appareil s'impose et il ne compte pas 
talent pas comme condition le reembau- j renouveler son essai avant demain ou 

•MiltlfliK Les patrons veulent ' lundi. 
- ^ Z = ) S ^ 5 

tion qui garde le souvenir de tant de 
crimes restes impunis dans la région de 
Valenciennes et notamment d'une af
faire qui s'apparente avec cette tragé
die de la forêt de Ralsmes : l'assassinat 
de deux ouvriers d'Escaut et Meuse qui, 
un soir de quinzaine, revenaient vers 
Valenciennes à travers le marais de 
l'Epaix. 

S. W... qui avait été conduit à la gen
darmerie d'Anzin, après ses aveux, 
passa la nuit dans la chambre de sûreté, 
après avoir mangé d'un bon appétit. 
Vendredi soir encore, il paraissait insou
ciant ; la nuit, sans doute, il put réaliser 
la gravité de son forfait, car hier matin, 
lorsque le gendarme Wilmart le condui
sit à la maison d'arrêt de Valenciennes. 
il pleurnichait et se lamentait. Mais il 
se lamentait sur son destin et ne son
geait pas à exprimer des regrets. 

En raison de son âge. S. W... est Jus
ticiable du tribunal pour enfants. Il a 
eh effet commis le crime trois Jours 
avant d'atteindre 17 ans. 

Les funérailles de la victime 
Nous avons rendu visite hier aux 

infortunés parents de Marcel Flerin. 
Dans la maison familiale, c'est la déso
lation : le père, durement éprouvé par 
le calvaire qu'il gravit depuis qu'il dé
couvrit le corps de son enfant, a dû 
s'aliter. La mère, prostrée, s abandonne 
à sa douleur inconsolable. 

On a aménagé le petit débit, dont le 
Jeune mineur faisait la Joie, en cham
bre funéraire, sur le cercueil, une gerbe 
de fleurs blanches est déposée. 

Les funérailles ' civiles auront lieu 
aujourd'hui à 15 h. Le cortège partira 
à 14 h. 45 de la maison mortuaire, rue 
Tabary, près de la place des Trieux, 
pour se rendre au cimetière d'Escaut-
pont. 

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

Une femme tuée par un tramway 
à Sin-le-Noble 

Vendredi, vers 10 h. 30. les gendarmes 
de la brigade de Sin-le-Noble. de service 
de route, rue de Douai à Valenciennes. 
étaient informes qu'une femme venait 
de se faire tuer rue de Boucham. a Sin-
la-Noble, par le tramway électrique de 
Douai a AuDerchicourt. 

Ils se rendirent immédiatement sur 
les lieux de l'accident où ils apprirent 
que la victime, une dame Orosset Marie, 
âgée de 59 ans, célibataire, demeurant à 
Lambres, rue du Faubourg d'Arras, ve
nait détre transportée au café Bardin, 
proche du lieu de l'accident. 

Interrogé par les gendarmes, le watt-
man du tramway tamponneur, M. Dor-
dain Loius, 58 ans, demeurant à 8ln-le-
Nobla, rue Nationale, 69 bis, leur dé
clara : 

< Conduisant le car électrique allant 
de Douai à Auberchicourt, celui-ci des
cendait la pente du pont supérieur et 
allait atteuidre la route Nationale lors
que 3 a 4 mètres avant d'arriver sur le 
trottoir de droite en direction d'Aniche, 
je remarquai une femme marchant paisi
blement sur le trottoir. Comme elle s'en
gageait sur la voie du tramway j'ai im
médiatement bloqué mes freina et action
ne mon appareil avertisseur en même 
temps que Je criais a cette femme de 
faire attention, mais en vain. 

t Comme la pente est assez rapide à 
cet endroit, le tramway ne put s'arrêter 
sur place et vint heurter la malheureuse 
qui tomba sur le sol, la tète sur le rail 
gauche ; le lourd véhicule vint s'immo
biliser tout contre le corps de la victime 
qui ne donnait plue signe de vie. > 

Pour dégager la victime, le wattman 
dut faire marche arrière. 

Le docteur Plet. de Decby. passant un 
peu après l'accident, ne put que consta
ter le décès dû probablement à une frac
ture du crâne. , 

Après les formalités d'usage, le corps 
de Mme Grosset a été reconduit à son 
domicile. 

Une «rave collision entre cyclistes 
à Brebières 

M. Théophile Loisei, demeurant à Pé-
rln. roulait à bicyclette dans la commu
ne de Brebières lorsqu'il fut accroché et 
renversé par un autre cycliste, M. Gas
ton Damiens. demeurant à Izel-lez-Es-
querchlii. 

Le choc fut rude et les deux cyclistes 
roulèrent sur le sol. Malheureusement 
M. Loisei alla donner de la tête sur la 
bordure du trottoir. On le releva Inanimé 
pour le transporter à l'Hôpital Bt-Jeaa 
où on a relevé une fracture du crâne. 

L'état de la vicUme est grave. 


